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(54) Arme avec système d'autorisation de tir

(57) L'invention concerne une arme avec système
d'autorisation de tir, cette arme comprenant un méca-
nisme de mise à feu avec une détente (2) et d'autres
pièces, le système d'autorisation comprenant un élé-
ment de commande électrique (8) pouvant coopérer
avec une pièce du mécanisme de mise à feu de
manière à empêcher ou permettre selon le cas l'arme-
ment du mécanisme de tir. L'élément de commande

électrique (8) est un élément de déconnexion pouvant
déconnecter une pièce mécanique du mécanisme de
mise à feu ou empêcher la connection de cette pièce si
elle est déjà déconnectée, empêchant ainsi que le mou-
vement de la détente (2) puisse armer ce mécanisme
de mise à feu.
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Description

[0001] L'invention concerne une arme avec sys-
tème d'autorisation de tir, cette arme comprenant un
mécanisme de mise à feu avec une détente et d'autres
pièces, le système d'autorisation comprenant un élé-
ment de commande électrique pouvant coopérer avec
une pièce du mécanisme de mise à feu de manière à
empêcher ou permettre selon le cas l'armement de ce
mécanisme.
[0002] Une telle arme avec un système d'autorisa-
tion est décrite dans le brevet américain no. 5.704.153.
L'élément de commande électrique est une solénoïde
électrique commandant un noyau formant un arrêt pou-
vant bloquer la tringle de commande qui est reliée à la
détente et qui porte le crochet coopérant avec la
gâchette.
[0003] L'élément de commande électrique est ali-
menté par une source de courant par l'intermédiaire
d'un dispositif de contrôle électronique de manière à ce
que l'élément électrique met l'arrêt en position de déblo-
cage lorsqu'un signal codé, identifiant un tireur autorisé
à tirer avec l'arme, est reçu par un émetteur-récepteur
d'ondes radio auquel le dispositif de contrôle est con-
necté.
[0004] Le dispositif de contrôle et l'alimentation de
l'élément de commande électrique sont mis en action
dès que le tireur actionne un interrupteur mettant en
marche le système électronique de visée au laser.
[0005] Un tel système avec un élément de com-
mande électrique commandant un arrêt bloquant le
mécanisme de mise à feu exige une consommation
relativement élevée d'énergie et est surtout d'une fiabi-
lité limitée.
[0006] Tant que le signal autorisant le tir n'est pas
reçu, l'arrêt bloque la tringle de commande et empêche
ainsi l'actionnement de la détente. Il n'est alors pas
exclu qu'un tireur pressant la détente avec une force
élevée parvient à forcer le mécanisme de tir ou de cas-
ser ou déformer l'arrêt.
[0007] L'invention a pour but de remédier à ces
inconvénients et de fournir une arme avec système
d'autorisation de tir qui est plus fiable et dont l'élément
de commande électrique peut être réalisé de manière à
consommer peu d'énergie.
[0008] Ce but est atteint par le fait que l'élément de
commande électrique est un élément de déconnexion
pouvant déconnecter une pièce mécanique du méca-
nisme de mise à feu ou empêcher la connection de
cette pièce si elle est déjà déconnectée, empêchant
ainsi que le mouvement de la détente puisse armer ce
mécanisme de mise à feu.
[0009] Au lieu donc de bloquer, l'élément de com-
mande électrique assure une déconnexion sans empê-
cher le mouvement de la détente.
[0010] De préférence, l'élément de commande
électrique est connecté à un système électronique de
contrôle vérifiant si certaines conditions sont remplies.

[0011] Ce système de contrôle peut comprendre
des moyens d'identification d'un tireur autorisé et/ou
des moyens de reconnaissance d'un lieu et/ou encore
des moyens de contrôle de paramètres d'environne-
ment.

[0012] Les moyens d'identification susdits peuvent
comprendre un dispositif émetteur d'un signal d'identifi-
cation porté par un tireur autorisé, le dispositif de con-
trôle étant apte à vérifier ce signal.
[0013] Pour plus de clarté, quelques exemples de
mise en oeuvre de l'invention seront donnés ci-après à
titre illustratif et non limitatif, référence étant faite aux
dessins ci-annexés dans lesquels:

la figure 1 est une vue en coupe schématique d'une
partie d'une arme pourvue d'un système d'autorisa-
tion de tir selon l'invention, en position de repos;
la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1, mais au moment de la pression de la détente,
lorsque les conditions d'autorisation du tir sont réu-
nies;
la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
1, mais au moment de la pression de la détente,
lorsque les conditions d'autorisation du tir ne sont
pas réunies.

[0014] L'arme dont une partie est représentée aux
figures est un pistolet, comprenant une carcasse 1 dans
laquelle est monté un mécanisme de mise à feu dont
uniquement la détente 2, la tringle de commande 3 et le
crochet 4 de percuteur sont représentés.
[0015] La détente 2 pivote autour d'un axe 5 monté
dans la carcasse 1 et est connectée à pivotement par
un axe 6 à une extrémité de la tringle de commande 3
dont l'autre extrémité forme un crochet 3A pouvant coo-
pérer avec le crochet 4 du percuteur.
[0016] La tringle de commande 3 prend appui avec
son bord supérieur découpé sur une goupille 7 montée
sur la carcasse 1, tandis qu'un ressort non-représenté,
entourant l'axe 6, oblige la tringle de commande 3 de
s'éloigner de la détente 2, de telle manière que, lors du
mouvement vers l'arrière de la détente 2, l'extrémité for-
mant le crochet 3A se déplace, dans un premier mouve-
ment, normalement vers le haut sous l'action du ressort
après quoi, dans un deuxième mouvement, elle se
déplace vers l'avant de l'arme.
[0017] L'extrémité de la tringle de commande 3 for-
mant le crochet 3A se trouve en face d'un élément de
commande électrique, c'est-à-dire un électro-aimant 8
pouvant attirer la tringle de commande 3 lorsqu'il est ali-
menté en courant par une source de courant 9, par
exemple des batteries, et ainsi empêcher le premier
mouvement vers le haut susdit.
[0018] Cette alimentation a lieu par l'intermédiaire
d'un système électronique de contrôle 10 vérifiant si
certaines conditions sont remplies.
[0019] Parmi ces conditions se trouve l'identité cor-
recte du tireur, ce système de contrôle 10 comprenant
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alors des moyens d'identification consistant dans
l'exemple donné en un dispositif émetteur 11 d'un signal
d'identification porté par un tireur, le dispositif de con-
trôle pouvant vérifier ce signal.

[0020] L'élément de commande électrique 8, la
source de courant 9 et le système de contrôle 10 for-
ment donc un système d'autorisation, ce système fonc-
tionnant comme suit:
[0021] A la figure 1 l'arme et le système d'autorisa-
tion sont représentés en position de repos. L'extrémité
formant le crochet 3A de la tringle de commande 3 se
trouve dans sa position inférieure, à proximité de
l'électro-aimant 8 qui n'est pas alimenté.
[0022] Dès pression sur la détente 2 ou d'une autre
manière, le système de contrôle 10 est activé et il vérifie
si les conditions sont remplies pour autoriser le tir, c'est-
à-dire si un signal correct est reçu du dispositif émetteur
11.
[0023] Si tel est le cas, le système de contrôle
empêche l'alimentation de l'électro-aimant 8.
[0024] Dès pression sur la détente, l'extrémité for-
mant le crochet 3A de la tringle de commande 3 susdite
se déplace d'abord vers le haut et accroche le crochet
4, tel que représenté à la figure 2.
[0025] En pressant la détente 2 plus en arrière, la
tringle de commande 3 se déplace vers l'avant de
l'arme, entraînant le crochet 4 qui va armer le ressort du
percuteur qui est temporairement retenu, mais sera
lâché plus tard.
[0026] Si, par contre, l'identification du tireur est
impossible à déterminer ou est incorrecte, ce qui veut
dire que le tireur n'est pas autorisé à tirer avec cette
arme, le système de contrôle 10 permet l'alimentation
de l'électro-aimant 8. De ce fait, ce dernier attire la trin-
gle de commande 3 qui demeure déconnectée.
[0027] Lors du mouvement vers l'avant de cette trin-
gle de commande 3, elle n'entraînera pas le crochet 4 et
le percuteur ne peut pas être armé et un tir n'est pas
possible.
[0028] Le mouvement normal de la détente 2
demeure possible mais n'a pas d'effet. Puisque le
mécanisme de mise à feu est déconnecté, aucune
pièce de ce mécanisme ne peut être forcée.
[0029] Au lieu de ou en plus de l'identité correcte du
tireur, d'autres conditions peuvent devoir être remplies
avant que l'utilisation de l'arme soit autorisée.
[0030] Une telle condition est la reconnaissance
d'un lieu ou une localisation géographique. Si le sys-
tème de contrôle 10 ne reconnaît pas un lieu déterminé,
l'électro-aimant 8 va provoquer la déconnexion ou
empêcher la connection de la triangle de commande 3.
[0031] Le système de contrôle 10 peut aussi être
construit de manière à contrôler des paramètres d'envi-
ronnement, par exemple la lumière, dans quel cas le tir
peut être empêché lorsque la lumière est insuffisante.
[0032] Il est évident que le mécanisme de mise à
feu peut être d'une construction différente de celle
décrite et que l'électro-aimant 8 peut commander

d'autres pièces déconnectables du mécanisme de mise
à feu.

[0033] Au lieu donc d'attirer une pièce du dispositif
de mise à feu pour en modifier son parcours, une pièce
peut être déplacée pour provoquer la déconnexion, par
exemple un axe autour duquel pivote une autre pièce.
[0034] Au lieu d'un électro-aimant 8, d'autres élé-
ments de commande électriques sont possibles,
comme un micro-moteur électrique.
[0035] Il est évident que l'invention n'est nullement
limitée aux exemples de réalisation décrits ci-avant ou
représentés aux dessins annexés, mais que de nom-
breuses modifications peuvent être apportées à l'arme
susdécrite sans pour autant sortir du cadre des revendi-
cations ci-jointes.

Revendications

1. Arme avec système d'autorisation de tir, cette arme
comprenant un mécanisme de mise à feu avec une
détente (2) et d'autres pièces, le système d'autori-
sation comprenant un élément de commande élec-
trique (8) pouvant coopérer avec une pièce du
mécanisme de mise à feu de manière à empêcher
ou permettre selon le cas l'armement du méca-
nisme de tir, caractérisée en ce que l'élément de
commande électrique (8) est un élément de décon-
nexion pouvant déconnecter une pièce mécanique
du mécanisme de mise à feu ou empêcher la con-
nection de cette pièce si elle est déjà déconnectée,
empêchant ainsi que le mouvement de la détente
(2) puisse armer ce mécanisme de mise à feu.

2. Arme selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l'élément de commande électrique (8) est con-
necté à un système électronique de contrôle (10)
vérifiant si certaines conditions sont remplies.

3. Arme selon la revendication 1 ou 2, caractérisée en
ce que le système de contrôle (10) comprend des
moyens d'identification d'un tireur autorisé.

4. Arme selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les moyens d'identification susdits compren-
nent un dispositif émetteur d'un signal d'identifica-
tion (11) à porter par un tireur autorisé, le système
de contrôle (10) étant apte à vérifier ce signal.

5. Arme selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le système de
contrôle (10) comprend des moyens de reconnais-
sance d'un lieu et/ou encore des moyens de con-
trôle de paramètres d'environnement.

6. Arme selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la pièce
mécanique commandée par l'élément de com-
mande électrique (8) est une pièce du mécanisme
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de détente.

7. Arme selon la revendication 6, caractérisée en ce
que la pièce mécanique commandée par l'élément
de commande électrique (8) est la tringle de com-
mande (3) connectée à la détente (2).

8. Arme selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l'élément de commande
électrique (8) est un électro-aimant.
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